
Solidaires Informatique appelle à la grève les travailleursꞏeuses du numérique, 
des bureaux d'études et du jeu vidéo, jusqu'au retrait de la réforme des retraites 
dictée par le gouvernement Borne, sous la volonté de Macron. 
Cet appel à la grève commence dès aujourd'hui et vaut jusqu'au 31 décembre 
2027.

Le gouvernement s'oppose à la démocratie sociale, nous forçant à adopter des 
stratégies syndicales innovantes, des stratégies disruptives. 
Cet appel n'est pas en soit un appel à une grève reconductible sur plusieurs 
années, mais vise à soutenir les personnes isoléꞏes en grève ou les salariéꞏes 
militantsꞏes solitaires dans leurs entreprises.
Il s'appuie sur ces principes garantis par le Code du Travail : 

à Paris, le 20/04/2023

contact@solidairesinformatique.org

        @solidairesinformatique

        @SolinfoNat

       @solidairesinformatique

       @SolInfoNat@syndicat.solidaires.org 

www.solidairesinformatique.org
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• il n'y a pas de durée minimale pour la grève
• il n'y a aucune obligation à prévenir l'entreprise en avance
• c'est aux services des Ressources Humaines de tenir à jour les temps de 

grève
• il n'y a aucune sanction à la grève, autre que la réduction du salaire
• l'entreprise ne peut pas vous empêcher de faire grève
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Le numérique est un secteur pivot dans notre monde moderne, qui sous une 
apparence robuste requiert une armée de travailleurꞏeuses fortement coordonnéꞏes 
pour ne pas pourrir sur pied.

Au lieu de se dissoudre, l'Exécutif national change la nature même du rapport de 
force. Cela doit alors nous pousser à explorer en toute légalité le droit de grève 
dans le respect du Code du Travail.

94% des actifs sont contre cette réforme. Faire grève, sous toutes ses formes 
légales, est un devoir citoyen. C'est un devoir démocratique.


